
Fiche de poste 
 Intitulé du poste :  MÉCANICIEN/MÉCANICIENNE 
 
 Collectivité de rattachement :  Mairie d’Auch 

                    Poste occupé par :    XX  

 Service :  Direction Générale des Services Techniques 

 Pôle ou secteur : Magasin - Parc Auto 

 Filière :  Technique 

 Catégorie :  C 

Le pôle Parc Auto a la mission d’assurer la gestion de la flotte automobile de la Ville, de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Auch Cœur de Gascogne et du CIAS.  
 

 
Au sein de l’activité Parc Auto (18 poids lourds, 29 engins, 52 utilitaires, 34 berlines, 6 fourgons, 6 
fourgonnettes, 9 minibus… et la petite mécanique), effectuer les travaux d'entretien et de réparation des 
matériels et ouvrages des collectivités. 
 

Supérieur hiérarchique : Responsable d’atelier parc auto et ouvrages techniques 
Poste(s) en aval :  
Lieu d’exercice : Parc Saint Martin 
Relations internes : Tous services  
Relations externes : Fournisseurs 

Statutaires : Devoir de réserve et de discrétion  
 
Liées au service : Astreinte  
   



  Réaliser les travaux d'entretien et de réparation dans le respect des normes de sécurité sur 
l'ensemble des véhicules et engins du parc auto de la collectivité ; 

 Détecter et diagnostiquer les pannes ; 
 Intervenir sur les différents systèmes et circuits du véhicule et recherche de panne électrique ;  
 Sécuriser, utiliser et entretenir les outillages ; 
 Contrôler les véhicules ; 
 Entretenir et maintenir les ouvrages techniques ; 
 Préparer et mettre en place de déviations ; 
 Remplacer ou aider à la station d'entretien ; 
 Conduire les engins spéciaux nécessitant une autorisation de conduite ; 
 Entretenir et réparer le petit matériel ; 
 Procéder à des remplacements à l’atelier motoculture. 

 

 

SAVOIR (connaissances théoriques)  
 Connaissance de l’environnement territorial  
 Statut de la Fonction Publique Territoriale  
 Principes des bases de la maintenance préventive  
 Réglementation relative au domaine d'activité  
 Typologie des véhicules  
 Connaissance des véhicules électriques 
 Connaissance des équipements de l'atelier  

 
SAVOIR-FAIRE (expérience)  

 Techniques d’expression écrite et/ou orale  
 Techniques d'analyse et de diagnostic  
 Recherche et lecture de documents techniques  
 Techniques d'utilisation des équipements  
 Mettre en œuvre les pratiques durables définies à l'intérieur du service ou du pôle  
 Respect et application des règles d'hygiène et de sécurité  

 
SAVOIR-ETRE (comportement/qualités)  

 Capacité d’adaptation  
 Qualités relationnelles  
 Esprit d’équipe  
 Sens de l’organisation du travail  
 Sens du service public (neutralité, égalité de traitement des usagers, respect de l’intérêt 

général, sens des relations avec l’usager)  
 Assiduité – ponctualité  
 

 

Poste : Devoir de réserve et discrétion- Permis B obligatoire - Permis C souhaité   
Horaires : 8h-12h/13h30-17h 

Durée hebdomadaire de travail : 37h30 (avec RTT) 

 
 


